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PROPOS Ei1IOH DE RE.SOLU'I:'ION 

presentee par 

NJvl. BRUJ:'.JtiES, van der GOES van I'T.ATERS, Edoardo .IflARTINO, BRACCESI, 
KLINKER, de 1<3. MA.LENE, DE BLOCK, STORCH, B~RGHANN, van HULST, 

DUVIEUSART 
tendant a. la creation d' nne Comm.ission :parlementaire mixte 
C.EtE. - Turquie 
(avec demande de discussion d.'urgence, en application 'de l'art. 15 
du Reglement) 

Le Farlement Europeen 
. ' 

- \TU 1es dispositions de 1' article 2r; de l 'Accord creant une 
association en:::;re la Turquie et la Communaute Economique Europ~)Emne, 

- convaincu qu'une cooperation etroite entre le Par1ement Euro
peen et 1a Grande Ass~mblee Nationals de Turauie est necessaire 
pour assurer le develo-;;;peBer:t pro~;ressif d.e f' association au cours 
des trois . etapes ·prsvues dans 1 1 Accord et pour stinm1er eTi appuyer 
les efforts du Conseil d'association, 

- ayant pris acte de la vocation de 1a Turquie a devenir mem~ 
bre de la COLllllUnaut-8 ainsi que du principe paritaire etabli par 
1'Accord d'association, 

- confirm.ant sa resolution du 28 novembre '19f>3 (Journal offi
cial n° 182 des Communautes europeennes du '12 decembre '1S63 p.2906/63)~ 

1. DECIDE: 
. (', 

a) la creation cl'uno Commission parlementaire .rnixte composee 
de '15 membres clesic~;nes par. la Grande Asser.'lblee Nationale de Turq_uie 
et de '15 mem.bres J,_ designer pc=1.r le Parlement Europeen au sein de 
sa Coamis.sion des associations et selon les regles fi~:2es dans sa 
resolution du 22 mars '19G5 (Journal officiel des C(lmmunautes euro
peennes n° 62 du '12 avril '1965, p. 8?6/65) 

b) que la Commission parlementaire mixte C.E.E. - Turquie ait 
pour mission de deb~ttre tous prob18mes concernant les relations de 
la Turquie avec la Collllliu...D.aute europ8enne, :notamment sur la base d' nn 
rapport annuel qui lui ::;erait presente par le Conseil d' association, 
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c) que la Co:m:mission Slegera en principe deux fois par an alter
nativement en 'I'urquie et dans une des villes ou se reunissent le 
Parlement Europeen ou s·es organes, la presidence et&~t exercee alter
nativement par un membre de la Grande Assemblee Nationale de Turquie 
et un membre du Parlement Europeen 

2. C H A R G E son President 

de -porter a la COI'..naissance clu Conseil d .. f association C.E.E.-Turquie le 
texte de la presente resolution. 

- E:x}lose des Motifs -

Dans sa resolution du 28 nover,:bre '1S63, le Parlement Europe en 
a affirme "qu 1 il est indispensable, pour le bon fonctiol'.nement· de 
l'association, de creer une Comrrission parlementaire com.posee, sur 
'lme base pari taire, de :t;Wr:1l'Jres des Parlements Europe en et Turc. Cette 
Commission exan:ine:.. ..... a tous les problenes que pose 1 1 Accord d 1 associa
tion, principalem.ent sur la base d 1 un rapport annuel qui lui sera 
presente par le Cm.cseil d 1 association." 

Conformement au voeu de l 1Assemblee, le Bureau a constitue une 
delegation qui, le 22 avril 1965, a rencontre une delegation de la 
Grande Assemblee Nationale de Turauie en vue d 1 etablir en commun 
accord les nodalit8s pour 1 1 application des dispositions de l 1 art. 27 
de l'Accord d'aseociation entre la Comnunaute Economique Europeen~e 
et la Turquie selon lequel 11 le Conseil d 1 association prend toutes 
mesures utiles afin de faciliter la cooperation et les contacts neces
saires entre 1 1 AsseEJ.blee Parlementaire Europeenne ••.• et le Parlement 
turc". La proposition de resolt.rcion qui est- soumi se auj ourd 1 hui a 
1 1 approbation du Parlement reprend le texte adop·ce en cor.1mun par la 
Delegation du Bureau du Parlement Europeen et la Delegation de la 
Grande Assemblee Nationale de Turquie • 

. La discussion de la presente proposition de resolution est deBan
dee s.elon la procedure cl' urgence prevue a 1 I article '15 du Reglemen·c. 
Le Parlement s I etant deja prononce en favour de la constitution d. I U2:12 

Commission narlementaire mixte C.E.E. - Turauie dans sa resolution ch .. '. 
28 noveDbre-1SG3, la presentation d 1un rapport ulterieur de la commis
sion competente n'est pas consid8ree neoessaire par les signataires. 
De plus, l'urgence est egalement motiv8e par le fait q_ue dans la 
resolution du Parle.:nent dejc\ citee le Conseil d I association 8. ete 
invite 3. prendre les mesures prevues paT l 1 art. 27 de l'Accord d'as
sociation des sa,. premiere reunion qui devrait se tenir tres prochai-
nement. · 
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